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Vieux Boucau et Soustons plage 

Association loi 1901 déclarée à la sous-préfecture de Dax le 15/04/1986 
Siège Social :  6 square du golf – 40140 Soustons 

 

  

PROCES VERBAL DE LA 38eme ASSEMBLEE GENERALE DE L’APPA DU 6/08/2023 

1) BILAN FINANCIER : L. DELANGE (trésorier) présente le bilan  

Recettes et dépenses 

 

Evolution de la tésorerie 

 

2) RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU BUREAU 

 

Élection du secrétaire : F. Wisniewski coopté par le Conseil d’administration 

Vote de l’AG pour l’élection du nouveau secrétaire : 

Contre = 0           Abstention = 0        Pour = 80  

Nombre d’adhérents participant à l’AG + pouvoirs = 80 (346 adhérents ayant cotisé pour 

2022/2023). 

F. WISNIEWSKI élu à l’unanimité. 

2) Bilan Financier APPA 2022-2023
RECETTES 5502,76 DEPENSES 10225,96

Cotisations Dons Subvention Autre recetteAffran&EnvoiAbonmt Tél Imprimerie Four BureauFrais réceptionFrais déplacementFrais bancairesAssurance ParticipationsAutre dépense

-3679,62 3400 80 0 237,72 -1538,11 -383,76 -1008,28 -308,98 -782,83 0 -148,23 -167,15 0 -3060

TOTAL 

PERIODE
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Sur la période 
1/05/22 au 30/04/23 

la trésorerie de 
l’association a baissé 

de 3679,62€ 

1er poste de dépense 
= création du 

nouveau site web de 
l’APPA pour 3000€ 

2nd poste de 
dépense = envoi par 
courrier des bulletins 

pour 2800€ 

2nd poste de 
dépense = envoi par 
courrier des bulletins 

pour 2800€ 

2nd poste de 
dépense = envoi par 
courrier des bulletins 

pour 2800€ 

3eme poste de 
dépense = facture 
traiteur pour l’AG 

d’Août 2022 à 680€ 

4eme poste de dépense = 
abonnement FREE de 

l’ancien site APPA pour 
380€ 

Suppression de 150€ de 
frais bancaires annuels 

grâce au changement de 
banque

2) Evolution de la trésorerie au 31/07/23 

Entre le 1/05/22 et le 1/08/23, la trésorerie de 
l’association a baissée de 3153,20€

(Dont un boni de +526,42€  du 1/05/23 au 1/08/23)

à partir du 1er MAI 2022

Situation Financière au 1er MAI 2022 : 18938,59 Situation Financière fin de période : 15785,39

dont : Banque + Livret A 18821,47 dont : Banque + Livret A 16010,35

Caisse 117,12 Caisse 75,04

Reste à rembourser 300,00

Pour vos virement à l’APPA
Merci de préciser NOM+PRENOM en premier dans 

le titre du virement !



 
 

 

 

Renouvelables et candidats à leurs réélections : 

• G. LABITTE 

• J. LIWERANT 

• F. VIAU 

Vote de l’AG pour le renouvellement de ces 3 membres du CA : 

Contre = 0         Abstention = 0        Pour = 80  

Nombre d’adhérents participant à l’AG + pouvoirs = 80 (346 adhérents ayant cotisé pour 

2022/2023). 

Ces 3 membres sont réélus à l’unanimité. 

Nouvelles admissions au CA : 

• Mélanie NAUDIER 

Vote de l’AG pour l’entrée de ce nouveau membre au CA : 

Contre = 0         Abstention = 0        Pour = 80  

Nombre d’adhérents participant à l’AG + pouvoirs = 80 (346 adhérents ayant cotisé pour 

2022/2023) 

Ce membre est élu à l’unanimité. 

 

3) DURÉE DE L’EXERCICE COMPTABLE 

Le président propose de modifier l’année comptable du 1er juillet au 30 juin. 

Vote de l’AG pour modifier les dates de l’exercice comptable : 

Contre = 0         Abstention = 0        Pour = 80  

Nombre d’adhérents participant à l’AG + pouvoirs = 80 (346 adhérents ayant cotisé pour 

2022/2023) 

Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 

4) BILAN DES COMMISSIONS 

COMMISSION URBANISME ET VEILLE JURIDIQUE (présentée par M. Divard) 

• L’activité de cette commission est présentée par le président.  

• Le recours déposé en octobre 2020 sur le PLUi a été rejeté. 

• Participation de l’APPA à l’enquête publique portant sur les modifications du PLUi 

(PLUi 2 + 3) 

• Participation de l’APPA aux réunions d’informations sur la mise en place des Plans de 

Prévention des Risques Littoraux (PPRL) à Soustons le 9 février 2023 et à Vieux 

Boucau le 28 février 2023. Laurent DELANGE présente les réflexions de l’APPA sur le 

sujet et indique qu’elles ont été présentées à Mr FROUSTEY le 18 avril 2023 (voir 

planches de présentation sur le site internet APPA) 

 



 
 

 

 

COMMISSION ANIMATIONS (présentée par F. Wisniewski) 

• Cette commission est animée par Violaine Duprat, Stéphanie Penven et Didier 

Bertails.  

• Année d’observation et de reprise de contact (post COVID et changement de 

bureau). 

• Retour du concours de châteaux de sables le 23 juillet et le 13 aout 2023. 

• Collaboration avec le comité d’animation de Vieux Boucau. 

• Participation à la fête des commerçants de Soustons plage le 24 juin 2023. 

• Projet de support en matériel et en personnel pour certaines associations limitées en 

ressources (ex : Halloween pour les enfants sur VB) 

• Volonté d’être présent dans les animations de Port d’Albret. 

COMMISSION CADRE DE VIE (présentée par F. Wisniewski) 

• Cette commission n’a, jusqu’à ce jour, pas d’animateurs officiels. Cependant, 

Mélanie Naudier, fraichement élue au CA se propose pour occuper cette fonction. 

Mélanie étant de Vieux Boucau, François Wisniewski fait appel aux volontaires de 

Soustons plage pour accompagner Mélanie au sein de cette commission. Philippe 

Cubaynes présente sa candidature en fin de réunion pour représenter Soustons 

plage dans cette commission. Candidature acceptée par le CA. 

• Présentation de l’enquête sur la coexistence vélos/piétons sur la promenade autour 

du lac marin réalisée par l’APPA en janvier 2023. Nous avons échangé avec les maires 

sur ce sujet et présenté les résultats de notre enquête. Nous avions, par exemple, 

dès janvier 2023, anticipant la réfection de l’avenue de Conquillots, suggéré au maire 

de Soustons d’intégrer une voie cyclable sur cette avenue (traçage à venir ?) Nous 

avions également suggéré de transformer la route reliant le parking de Soustons 

plage au barrage du lac marin en voie cyclable de « délestage » afin de désengorger 

la balade autour du lac coté ouest durant l’été. 

• Participation au Plan Local de Mobilité Durable de Soustons. Contribution à l’enquête 

de la mairie et participation à la table ronde sur ce sujet le 24 mai 2023. Prochaine 

réunion en décembre 2023. 

• Participation et suivi de l’enquête de consommation sur la MACS. L’objectif étant de 

définir les futures stratégies d’aménagement des cœurs de bourgs (restitution en déc 

2023). 

• Lors de notre réunion de janvier 2023 Mme Charpenel avait évoqué la possibilité 

d’implanter une antenne téléphonique à Soustons plage sur le terrain de l’ACASAL le 

long de l’avenue des Cutyots. Nous lui avions fortement suggéré de trouver un 

emplacement plus éloigné des habitations. Il semble que l’option ACASAL ait été 

abandonnée, cependant nous restons vigilants sur l’évolution de ce projet. 

• F. WISNIEWSKI mentionne de nombreux échanges avec les mairies suite au 

remontées des adhérents de l’APPA. Par exemple une demande écrite avait été faite 

pour la mise en place de plots avenue de Pinsolle afin d’éviter le stationnement 

sauvage (plots installés). Remarques également sur l’existence ou non de poubelles 

sur Soustons plage, l’état des pistes cyclables etc. 

 



 
 

 

 

COMMISSION COMMUNICATION, RELATIONS ET PARTENARIAT (présentée par F. 

Wisniewski) 

• Cette commission est animée par F. Wisniewski et Jacques Paquereau 

• L’objectif de l’APPA est de développer des échanges constructifs avec les mairies de 

Vieux Boucau et de Soustons. C’est dans cet état d’esprit que se sont déroulées les 

rencontres avec les deux maires en janvier 2023 (compte rendu sur le site APPA) 

• Nous souhaitons également renforcer nos échanges avec les associations locales :  
- Comité d’animation de Vieux Boucau.  
- Projet de convention avec les associations  Terre2M de Molliets et AME de 
Messanges. 
- L’APPA est aussi membre du groupement d’associations GAP 40. 

• Le bulletin semestriel est envoyé aux adhérents de préférence par email. Cependant 
nous continuons d’envoyer par courrier papier une centaine de bulletins deux fois 
par an. Imprimer et poster ces bulletins et autres documents (enquête sur la 
promenade autour du lac marin) nous a couté 2800 euros sur l’exercice passé. Nous 
encourageons vivement les adhérents qui reçoivent les courriers papier de l’APPA à 
passer au mode email par internet. Il suffit de nous envoyer votre demande par 
email à l’adresse contact@appa40.fr. Cependant, le courrier papier sera toujours 
utilisé pour ceux qui n’ont pas d’email ou qui préférèrent définitivement le courrier 
traditionnel. A noter que le bulletin semestriel ainsi que de nombreux autres compte 
rendu et documents sont accessibles sur le nouveau site de l’APPA. 

• Nous avons créé un nouveau site internet pour l’association : www.appa40.fr. 
L’architecture du site est présentée par F. Wisniewski. 

 
COMMISSION ENVIRONNEMENT ET LAC MARIN (présenté par Laurent Delange) 

• La commission est animée par Laurent Delange et George Labitte. 

• Présentation du problème des algues vertes et du risque d’eutrophisation du lac 

marin (voir planches de présentation sur le site internet APPA) 

• Présentation des problèmes d’envasement du lac marin (voir planches de 

présentation sur le site internet APPA) 

• Un colloque sur le lac marin sera organisé par L’APPA avec le soutien de la mairie de 

Vieux Boucau au mois de février 2024. De nombreux intervenants sont attendus et 

pourront partager leur point de vue sur le futur du lac matin. 

 

5) APPROBATION DES COMPTES ET ACTIVITÉS 

Vote de l’AG pour l’approbation des comptes : 

Contre = 0         Abstention = 0        Pour = 80  

Nombre d’adhérents participant à l’AG + pouvoirs = 80 (346 adhérents ayant cotisé pour 
2022/2023 ) 

Le rapport financier est validé à l’unanimité. 

Vote de l’AG pour le rapport d’activités : 

Contre = 0         Abstention = 0        Pour = 80  

Nombre d’adhérents participant à l’AG + pouvoirs = 80 (346 adhérents ayant cotisé pour 

2022/2023 ) 

Le rapport d’activité est validé à l’unanimité. 

mailto:contact@appa40.fr


 
 

 

 

 

 

 

6) INTERVENTION DE PIERRE FROUSTEY, MAIRE DE VIEUX BOUCAU ET PRÉSIDENT DE LA MACS 

• Mr Froustey (PF) se réjouit du retour de relations apaisées avec l’APPA. 

• PF décrit le rôle des élus et les challenges qu’ils rencontrent dans l’exercice de leurs 

responsabilités.  

• PF présente aux adhérents les défis à venir sur la commune de Vieux Boucau et se 

propose de concentrer ses efforts sur trois domaines 

o LA SÉCURITÉ durant la saison : 10 policiers municipaux, 17 gendarmes qui ne 

sont pas toujours disponibles car gérés par l’état et 25 MNS qui ont remplacé 

les CRS et qui font un excellent travail. 

o LA MODERNITÉ : Construction de nouvelles infrastructures sportives, la Halle 

des Sports. Projet de construction de la Maison de Santé en y intégrant au 1er 

étage 15 appartements pour résidents âgés autonomes. 

o LA VITALITÉ : Vieux Boucau a 1700 habitants en hiver et 25000 en été. Cela 

représente un village de 5000 habitants en moyenne sur l’année selon les 

critères de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF). En matière de 

financement, les projets de la commune sont financés à 50% par l’état. La 

première préoccupation de la mairie est d’ordre social. Le logement et 

l’emploi font partie des priorités de l’équipe municipale. La vitalité c’est aussi 

le travail des associations. Il y a 49 associations sur Vieux Boucau, la dernière 

créée étant un club de billard.  

• PF invite les adhérents à rapporter les problèmes de sécurité, circulation, propreté 

etc à la mairie. Il y a une main courante à cet effet. Les problèmes liés à la sécurité 

sont normalement traités dans un délai de 24h. 

 

7) QUESTIONS OU REMARQUES DES ADHÉRENTS : (réponse de l’APPA en italique) 

Les remarques faites par les adhérents seront remontées aux mairies concernées 

1) La plage de Vieux Boucau est interdite aux chiens mais on y voit toujours de 
nombreux chiens. 

2) Les limitations de vitesse à 30km/hr sont les bienvenues, cependant elles sont très 
peu respectées. 

3) A quand une plage sans tabac à Vieux Boucau ? 
4) La plage du lac a été nettoyée à une occasion entre 2 et 3 h. du matin. Il semble que 

ce problème de nuisance sonore ait été résolu depuis. 
5) Il y a moins de toilettes sur les plages de Vieux Boucau. 
6) Pourrait-on donner la définition des acronymes utilisés fréquemment par 

l’APPA  (PPRL, SCOT, PLUi etc.) ?  A mettre en place sur le site internet de l’APPA. 
7) Passage du pont avenue de la Petre dangereux pour les vélos surtout quand ils sont 

équipés d’une remorque enfant (passage sur le côté trop étroit) 
8) Le pont avenue de Pinsolle est sous-dimensionné. 
9) Le barrage de l’étang de Pinsolle devrait être modifié pour permettre une meilleure 

vidange (abaisser le seuil). 
10) Virage dangereux avenue des Conquillots en venant de Vieux Boucau. Pas de passage 

piéton sur le bord de la route à cause de végétation. Pas de visibilité pour un 
véhicule. Une dame avec une poussette bébé a été vue marchant sur la route pour 
contourner ces plantes. 

 



 
 

 

 
 

11) Le revêtement utilisé pour refaire la piste cyclable le long de l’avenue de la 
Petre semble se détériorer par endroit. La question de la durabilité de ce revêtement 
a déjà été posée aux élus de Soustons. La réponse était que ce type de revêtement est 
supposé se consolider avec le temps. Cependant il nous semble qu’il ne résiste pas aux 
agressions mécaniques type choc (vélo qui tombe) d’où la présence de « nids de 
poule » à quelques endroits. Nous tiendrons la mairie informée de l’évolution de cette 
piste cyclable. 

12) Y a-t-il des statistiques sur le nombre d’accidents de vélo sur Vieux Boucau et 
Soustons ? Nous l’ignorons. Nous pourrons poser cette question aux mairies (réunion 
mobilité vélo en décembre). Cependant on peut supposer que la majorité des 
incidents et petits accidents vélos ne sont pas reportés donc probablement invisibles 
pour les mairies. 

 
 

8) POT DE L’AMITIÉ 
 

Le président remercie Monsieur Froustey de son intervention, remercie les adhérents 
présents à l’assemblée générale et clôt la réunion en conviant tout le monde à partager le 
pot de l’amitié. 


